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CONCEPTIONS ST NKTHODES POUR LA MOBILISATION ET VORIENTATION

DE RESSOURCSS FINANCIERES 3N VUE D'lNVESTISSEMENTS

■ DANS LES STABLISSEMSNTS HUMAINS

APERCU GENERAL DE LA SITUATION EN AFRIQUE

1* La situation laisse encore a desirer dans lea etablissements hurnains de la plupart

des pays africains. Les raisons profondes de cet etat de choses sont la croissance

demographique, 1 urbanisation rapide et le surpeuplament qui en resulted les difficul-

tes de financement, l!exploitation insuffisante des ressourcgs productives et l'absence

de programmes convenablenient elabores et executes de construction de logements.

2« Au cours des dix dernieres annees, la population de l'Afrique dans son ensemble

s'est accrue au taux de 2,4 P« 100 par an alors que la population urbaine s1accroissait

a un taux annuel de 3 p. 100. Si l'on retient pour chiffre de la population actuelle

du continent 350 millions et qu'on evalue la population urbaine a. 42 millions, on peut

conclure que 1'expansion demographique conduira i'ici a. la fin du siecle a des situa

tions inextricables dans les agglomerations urbaines. 2n outre, la situation du loge—

ment est encore aggravee par le coGt eleve de la construction.

3« A lTheure actuelle, la construction d'une maison de type moderne (trois pieces

avec murs en parpaings et toit en t8le ondulee) coCtte en moyenne, installations sanitai-

res comprises, au moins 2 500 dollars dans les zones urbaines. La situation est

analogue dans les zones rurales, ou la mauvaise qualite des habitations constitue un

grave probleme. Les materiaux de construction utilises sont les clayonnages, le torchis,

le bois, la boue et l'argile et la construction d*une habitation convenable coGterait

750 dollars, Faute que les sources interi ures de financemer.t et de materiaux de cons

truction aient ete suffisamment utilisees dans le passe, il a fallu faire appel al'aide

etrangere _l/, mais le volume d!aide recu a considerablement diminue depuis le debut

des annees 60.

4- Plusieurs pays manifestent de 1'interSt pour la methode de l'autoconstruction

assistee et 1'ont appliquee a leurs programmes de construction d'habitations a bon

marche. Le sscretariat de la CEA a organise des cours sous—regionaux de formation sur

1 *autoconstruction assistee et a contribue a. creer en Tanzanie une societe cooperative

de construction de logements, dans le cadre d'accords conclus avec 1'International

Cooperative Housing Development Association (iCHDA), aux termes desquels les organismes

publics locaux fournissent le terrain et effectuent les travaux d1infrastructure, tandis

que les cooperatives doivent pour leur part construire 500 unites d1habitation* Ce

programme a fait a mesure de son deroulement l'objet d'une documentation et les resul-

tats obtenus ont ete communiques aux autres pays africains*

5* En collaboration avec 1'Organisation mondiale de la sante (CMS), des etudes ont

ete felites sur les aspects techniques et economiques des installations et services col-

lectifs interessant 1'habitat. Ces etudes accordent une attention particuliere aux

depenses de base que necessitent les installations d1approvisionnement en eau et d'ecou-

lement des eaux usees. ainsi que la solution des probletnes d'hygiene du milieu.

1/ E/CN.14/HOU/W?.5« 6 et 7/Rev.Io
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6. L'analyse de la situation du logement en Afrique, procedant des decisions de la

Commission et de 1'ordre de priorite etabli par le secretariat, a mis en evidence

1'ampleur du probleme, II est douteux que l'on construise annuellement plus de deux

maisons par millier d'habitants. Ce chiffre est a. rapprocher de celui de dix maisons

pour 1 0C0 habitants recommande par 1'Organisation des Nations Unies. On a vu plus

haut que dans les Etats membres, la population sfaccroi*t a raison de 2,4 P» 100 par

an en raoyenne et que le taux d1 urbanisation est estime a 5 pi 100 environ. Ces chif-

fres montrent quels efforts considerables doivent e*tre deployes dans les regions

urbaines et rurales pour ameliorer la situation. La tache ne sera pas facile et les

£roblemes sont multiples.

7» Les services de planification sont encore faibles. Seuls quelquea pay3 ont

inclus les nroblemes relatifs aux etablissements humains dans la planification du

developpement economique, et dans la plupart des cas ce n'est qu'au hasard des besoins

que des ressources sont affectees a la solution de ces problemest Des progres ont ete

accomplis dans la creation d'organismes speciaux, mais ceux qui existent sont en gene

ral insuffisamment utilises et leurs activity's sont irregulieres, faute drune politi—

que bien etablie et de programmes lies au developpement economique. II y a sruvent

trop d'autorites et de services dlrectement ou indirectement competents, II est in

dispensable que les decisions soient coordonnees pour qu'un programme national puisse

Stre execute de facon systenatique.

3« Les couts sont actuellement eleves, par suite d*une complexe conjonction de

facteurs tenant en grande partie au niveau general de developpement et au climat in—

flationniste,

9« Les sources interieures de financement sont insuffisantes, encore qu'il y aii:

des possibilites d1amelioration a cet egard, en particulier en matiere d'utilisation

des fonds de plus en plus importants provenant des plans de securite sociale et des

emprunts nationaux ou des emprunts pour le developpement, dont certains 3ont deja

utilises pour le financement de programmes de construction de logements dans quelques

pays du continent ^/.

10. Les ressources nationales etant insuffisantes, la plupart des pays ont eu recours

au financement exterieur, mais le probleme ne se trouve pas pour autant resolu, car

les materiaux utilises pour la construction sont en grande partie importes et I1aide

doit Stre remboursee eh devises. Un usage accru de matieres premieres locales permet-

trait des economies de devises.. On a estime que les materiaux et elements de construc

tion consommes representaient dans les annees 60 environ 1,2 milliard de dollars par

an, dont 55 a 60 p. 100 etaient importes.

11* A ces problemes s'ajoute celui de la qualite des maisons deja construites ou en

construction,, Tant dans les zones urbaines qu'a la campagne, les logements sont sou-

vent trop petits et les plans defectueux.. L;utilisationP surtout dans les zones

rurales, de materiaux traditionnels comme la boue, la paille, etc, conduit souvent

a une deterioration rapide des habitations qui doivent etre remplacees a bref delaio

1/ S/CN, H/H0UQ7/Rev. 1.
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12, Un programme d1 action visant a la solution de ces problemes a ete elabore sur

la recommandation de la Commission, et des etudes ont ete realisees par le secretariat.

Dans 1'avenir imrnediat, celui^ci adoptera un programme concret echelonne dans le temps*

II s'attachera en premier lieu a terminer le rassemblement de donnees sur le patri-

moine iimnobilier et les services charges de I1execution des projets. Ces donnees

seront utilisees non seulement pour la planification future, mais aussi pour les ser

vices consultatifs touchant les operations d'entretien et de reparation qui permet-

traient de conserver le patrimoine et d'ajieliorer les habitations vetustes moyennant

des depeases relativement modestes, et de remedier ainsi partiellement a la penurie

actuelle., L'execution de programmes d'autoconstruction assistee et de construction

de logements a bon raarche, utilisant un nombre reduit de plans normalises, devra etre

acceleree pour permettre aussi rapidement que possible la construction de nouvelles

habitations. II sera ainsi possible de produire des elements et des materiaux norma

lises en quantites suffisantes pour reduire les prix de revient.

13« Pour permettre la realisation d'un programme accelere concernantles etablisse—

ments humains, il faut que l'industrie du batiment soit reorganisee. Les entreprises

de construction doivent Stre africanisees, les elements normalises et l'approvision-

nement ameliore. Une revision de tout le systeme des loyers s1impose pour permettre

un amortissement normal des capitaux deja investis.

14 • Le role des gouvernements et des autorites publiques ne doit pas etre neglige

dans les mesures a court terme. Le probleme du logement en Afrique, et en particulier

la construction de maisons d'habitation a bon marche, exige une intervention de l'Etat

ou d1institutions publiques. Les autorites publiques ont notamment pour tSche de

degager des ressources suffisantes, de veiller a ce qu'elles soient utilisees au raieux

etf le cas echeant, de subventionner les logements a. bon marche grace a. une politique

des loyers appropriee,

15* Les programmes de logement, le cout de la construction et la production de mate—

riaux constituent trois problemes de longue haleine. L!unanimite n'est toujours pas

faite sur la question de savoir si les programmes de logement doivent faire partie

integrante des plans de developpement nationaux* Dans le cadre des plans nationaux

de developpement general; les besoins en logements,a la ville et a. la campagne, de-

vraient Stre determines et un ordre de priorite etabli, de fagon que ces besoins puis-

sent Stre satisfaits pour le plus grand nombre possible et que les ressources exis-

tantes soient utilisees au mieux*

16. Le meilleur moyen de mieux utiliser ces ressources est de reduire le cofit du

logement et des installations connexes. Le secretariat s1applique a fournir aux

gouvernements et aux autorites publiques des conseils en vue d'ameliorer la commer

cialisation, la raanutention et le transport pour reduire le coQt des materiaux livres

sur les chantiers; d'accroftre la productivite de la main-d'oeuvre grace a une meil-

leure organisation des operations de construction sur le chantier et a. l'emploi d'ou-

tils et de machines simples; de relever le niveau professionnel des entrepreneurs;

dfassurer la continuity des programmes de construction de logements et une
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association plus--etroites de tous ceux qui participent a la construction; de aettre

au point des plans plus rationnels et plus fonctionnels; de moderniser les arrStes et

reglements en vigueur et de developper la recherche appliquee.

17» Enfin, la production locale de materiaux et d'elements de construction est un

autre domaine exigeant une action a long terme. L'Afrique ne manque pas de ressour-

ces naturelles, du raoins en ce qui concerne le ciment, la chaux, l1argile, les mine

rals non metalliques et le bois. Etant donne l'ampleur de ses reserves d'energie

hydrc—electrique et de petrole, la penurie actuelle de carburant et d'energie a bon

marche ne ccnstitue pas un probleme insurmontable. L'obstacle le plus grave est

l'exiguite relative d'un grand nombre de marches nationaux pour 1:equipement menager,

les appareils sanitaires, la serrurerie, etc., inconvenient encore aggrave par lfin-

suffisance des moyens de transport.

18. Le secretariat de la CEA estirae qu'il convient de tenir compte de tous les fac-

teurs mentionnes dans cette introduction si I1on veut ameliorer de facon sensible

1'utilisation des ressources de toute provenance au profit des etablissements humains.

Nous pouvons aller plus loin en presentant quelques observations sur les sources et

les methodes actuellenient utilisees et en formulant a. cette occasion quelques recom-

mandations positives.

. ; . LE FINANCSMENT DES BESOINS DES ETABLISSHWENTS HUMAINS

PAR LE SECTEUR PUBLIC ET LE SSCTEUR PRIVE

19« On se propose de presenter dans les paragraphes ci-apres, aux fins de reference,

la nature et les caracteristiques des sources de.financement existant actuellement

dans le secteur public et le secteur prive de 1'economies Le sujet sera couvert assez

largement en ce qui concerne le financement de la construction de logements, encore

que la plupart des exemples empiriques soient essentiellement limites a l^ugandaf

au Kenya et a la Tanzanie. D:autres informations ont ete incluses dans la mesure du

possible^ mais elles proviennent en grande partie de publications courantes dont les

donnees risquent d'etre depassees. II est evident que plus les conditions economiques,

sociales et politiques generales sont voisines, moins il y a de divergences dans les

modalites et les institutions de financement. A I1inverse, on constate des differen

ces particulierement marquees entre le regime existant dans les anciennes colonies

francaises et celui des anciennes possessions britanniques.

20. L'expose comprend quatre parties. Les paragraphes d1introduction enoncent quel

ques—uns des principes du financement, compte tenu des caracteristiques du marche

(c'est-a-dire du pare imraobilier), Suivent deux sections consacrees respectivement

au secteur prive et au secteur public, La conclusion comprend un bref expose sur les

rapports avec la planification du developpement.

21, Le marche du logement dans les etablissements humains presente en Afrique une

dualite marquee. II tend a se decomposer en un sous-marche "traditionnel" et un sous-

marche "moderne", Cette dualite se manifeste aussi bien dans les couts que dans les
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techniques de production. Dans le secteur "traditionnel", le mode de construction

repose essentiellement sur la boue sechee et les clayonnages? avec des modifications

variables suivant qu'il s'agit d'un milieu rural ou urbain. Dans le secteur "moderne",

les norraes fixees sont generalement semblables a celles des anciennes puissances colo-

niales, la reglementation de la construction et les criteres d'urbanisme ayant ete

empruntes presque tels quels a ces pays industriels avances a revenus eleves. De par

sa nature, le secteur "moderne" est essentiellement urbain, tandis que le secteur

"traditionnel" est essentiellement suburbain et rural.

22. La majeure partie de la population d'Afrique vivant enmilxeu rural et agricole,

et surtout dans de petites exploitations paysannes, le logement releve essentiellement

du secteur prive, et dans les centres suburbains et urbains la construction d!habita

tions privees est encore en general un secteur plus important que celui de logements

publics. Dans certains pays, en particulier ceux qui possedent des industries extrac

tives et manufacturieres ou les investissements etrangers jouent un role considerable,

les employeurs fournissent a leur personnel des logements lies a l'emploi. Pour les

categories a revenu eleve, le logement fourni par l'employeur est souvent fortement

subventions, ou des indemnites de logement importantes"sont ajoutees aux traitements

de base, Dans ce dernier cai, le gouvernement ne fait en general que se conformer

aux conditions d'emploi prevuespour les fonctionnaires etrangers de l'epoque coloniale.

Certains pays africains ont mis un terme a cette pratique, mais elle continue dans

d'autres a influer sensiblement sur le marche du logement et sur le niveau des trai

tements reels en tant que distincts des traitements de base en especes des salaries

de niveau superieur.

23. En raison du cadre social et economique des pays essentiellement agricoles ou le

revenu par habitant est faible, la demande de logements dans les agglomerations urbai-

nes en expansion porte sur des habitations a loyer plutSt que destinees a etre grou-

pees par leur proprietaire. Le seul moyen pour la majeure partie de la population

d'assurer sa securite a sa retraite d'activites salariees generalement accomplies dans

les villes etant de retourner dans le£ campagnes, les investissements personnels dans

le logement auront tendance a se concentre-r dans les zones rurales plutot que dans

les regions urbaines, du moins en priorite. On peut certainement prevoir que cette

caracteristique du marche du logement africain se modifiera a mesure que le develop-

pement amenera les populations a s'intaller a plus long terme dans les villes, "en

famille'^ et que des programmes de securite sociale seront etablis* Cependants a

court terme et a moyen terme, il est evident qu'une demande axee sur la location plu

tot que sur la propriete conditionnera la structure optimale et les activites des ins

titutions de financement du logement. Si la politique de logement d'un gouvernement

devait consister pour une part a encourager la demande d'habitations destineer a etre

occupees par leurs proprietaires, les institutions n'octroyant des prSts que pour ce

type d'habitations risqueraient de nfavoir guere de succes dans les zones urbaines?

du moins a l'heure actuelle ou le contexte social et economique fait que la demande

porte principalement sur des logements en location.



S/CN.H/HUS/3

Page 6

24* Ce qui precede tend a demontrer non seulement que pour le present et dans 1'ave-

nir la structure du marche du logement determine dans une large mesure les types

d1institutions financieres convenant aux pays africains, mais aussi que la demande de

differents types de financement du logement semble a priori devoir varier suivant les

sous-secteurs du marche global de la construction d'habitations, independanment de la

distinction entre le secteur prive et le secteur public. II sfensuit que les institu

tions de financement du logement importees telles quelles des pays industrialises, ou

predominent les zones urbaines, risquent de ne contribuer que dans une mesure liraitee

a I1 amelioration des conditions de logement dans les pays ruraux et agricoles. Le

reste de cette premiere section sera consacre aux aspects economiques du logement, qui

ont une influence marquee sur les questions de financement*

25. Les habitations representent en general une part importante de la formation de

capital annuelle d'une nation et msritent par consequent de beneficier a proportion

des ressources economiques disponibles. Deux etudes realisees peu apres 1950 et

fondees sur des estimations assez prudentes ont demontre que la construction de mai-

sons de type "traditionnel" representait environ 4 p. 100 du produit interieur brut

au Nigeria et dans X'ancien Tanganyika. II ressort d'une estimation faite durant les

annees 60 au Kenya pour la comptabilite du revenu national que, dans le secteur non-raone*

taire, le batiment et la construction representaient 2 p. 100 du PIB. A moins que la

construction de logements ne soit entierement assuree par le secteur non monetaire, ce

qui est de plus en plus rare en Afrique, les depenses correspondant aux materiaux et

a la main-d'oeuvre necessaires a une habitation complete doivent etre financees. Le

logement etant une forme particulierement durable de biens de cqnsommation, la consom-

mation des biens et services engages dans sa construction s!etale sur un nombre

d*annees considerable*

26. En general, la difference entre la consommation courante de services de logement

et le coQt de la construction sera couverte soit par le remboursement des prSts obte-

nus par les proprietaires occupants, soit par le versement des loyers par les loca-

taires aux proprietaires, Dans ce dernier cas, le probleme du financeraent a long

terme est en pratique reporte sur un tiers, qui peut relever du secteur public ou du

secteur prive. On peut done considerer le logement en tant qu'entite economique com-

me immeuble et indivisible dans le temps et dans l'espace. En tant que bien de capi

tal, il peut etre soit occupe par le prOprietaire, soit loue par celui-ci pour une

periode limitee. Telle est la base theorique sur laquelle repose la distinction entre

le sous-marche des logements occupes par le proprietaire et celui des habitations en

location. ' -

27- On ne peut determiner la proportion du revenu que les populations sont disposees

a consacrer a leur logement qu'en etudiant la structure des depenses. Celle-ci revele

en general une grande dxversite dans les comportements individuals. On peut s'attendre

que des occupants proprietaires, en periode de remboursement d'un emprunt,consacrent au

logement une proportion de leur revenu courant plus importante que des locataires,

pour deux raisons. Premierement, l'acquereur d'une maison paie la consommation cou—

rante d'un bien qu'il achete et en meme temps il epargne. Deuxiemement, la propriete
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immobiliere represente en general un "rempart" contre 1'inflation, car la valeur mone—

taire des logements dans une economie libre ou mixte augmentera vraisemblablement a un

rythme qui suivra, s'il ne depasse, celui de l'inflation. Dans les pays africains, on

ne peut considerer les logements comme susceptibles d'Stre commercialises que dans les

villes ou leurs environs. II ressort de I1experience que les locataires sont en gene

ral disposes a consacrer a leur loyer de 10 a 20 p. 100 de leur revenu courant, si

l'on cpnsidere un marche prive, non contrSle et non subvention™?, On peut done com-

pter que des occupants proprietaires paieraient en sus de ce pourcentcige 5 a 10 pt 100

de leur revenu courant.

26. Cependant, en general, si une proportion elevee du revenu va au logement, il

nfen reste evidemment qu'une faible part pour les autres depenses essentieller. du

menage et, etant donne le bas niveau de revenus qui prevaut dans les pays africains,

il ne reste aussi qu'une somme minirae pour les autres besoins. En outre, la nourri-

ture representant la principale source de depenses de consommation dans les categories

de population a faible revenu, et les prix des produits alimentaires etant souvent

instables, si une proportion import ante du revenu est consacree au logement et si les

paiements doivent Stre faits regulierement, il risque de ne rester qu'une marge insuf-

fisante pour faire face a ces fluctuations de prix, II s'ensuit que les depenses de

logement n' augmenteront qu'a long terme avec les revenus et non a. court terme grace a

un accroissement par les menages de la proportion de ces depenses par rapport a leur

revenu respectif.

29* II existe deux methodes pour determiner les loyers t en fonction du marche, e'est—

a-dire du jeu de 1'offre et de la demande de logements, et en fonction du cout, le

loyer refletant alors les forces du marche dans la mesure ou le cout des facteurs est

modifie par la den»ande dans une economie de marche. C'est dans le premier cas que

1'on prend des mesures de contrSle des loyersf si l'on considere que leur niveau

laisse aux proprietaires prives une marge beneficiaire exageree par rapport aux loyers

determines en fonction du cofit. Ceux-ci, de leur cote, peuvent etre fixes soitd'apres

le coQt effectif de la construction, soit d*apres le codt de remplacement de l'immeu-

ble 1/.

30. Les elements suivants interviennent dans le coflt des habitations : le coQt du

terrain et du batiment, divise luinneme en principal et interSts; le coGt de l'entre-

tien, qui n'est pas une fonction stable du coflt de construction au cours de la duree

totale d'une habitation et les depenses periodiques correspondant aux services four-

nis, qui peuvent Stre imputees sous la forme d'une taxe sur la propriete a laquelle

il est impossible de se soustraire une fois le batiinent termine. On peut etablir le

\j Le dernier, en termes monetaires, est normalement plus eleve que le premier

a cause de l'inflation et du relevement cbntinuel de la qualite des logements

(notamment quant aux installations) au cours de la duree utile des habitations qui

peut aller de 25 a 50 ans ou plus, suivant la qualite de la construction et le soin

apporte a l'entretien.



E/CN.14/HUS/3

Page 8

coOt total de l'habitation suivant la relation existant entre ces divers elements,

et affecter au loyer, pour une periode donnee, une proportion determinee des depenses

d'equipement. On.peut considerer comme raisonnable de fixer a 12,5 P» 100 de ces

depenses le loyer annuel. Si le coQt de construction peut e*tre reduit a un loyer

mensuel et si l'on peut exprimer sous forme de chiffre moyen la proportion du revenu

consacree au Loyer ou au logetnent, la structure du cout et du loyer du patrimoine im—

mobilier sera fonction du niveau et de la repartition du revenu au sein de l'economie

consideree.

31. En theorie, les subventions au logement sont destinees a combler un ecart entre

la demande effective, c'est-a-dire la mesure dans laquelle les populations peuvent et

veulent payer leur logement, et les capitaux necessaires pour la construction d*habi—

tations repondant aux normes qui ont ete fixees. On peut dire que les subventions

sont necessaires si le cout de construction d'habitations repondant a ces normes vient

a depasser les disponibilites economiques qui seraient librement consacrees au loge—

raent ou si la repartition des revenus au sein de I1economic est telle que la qualite

des logements des categories a revenu eleve entratne un relevement de celle des loge

ments des categories a faible revenu, necessitant par suite une certaine redistribu

tion des revenus au moyen d& subventions, Ainsi, si le loyer. des logements les moins

coitteux depasse les possibilites des categories aux revenus les plus faibles, la somme

payee par les locataires sera completee par une subvention qui compense le deficit.

Dans le cas de l'Afrique, les subventions pourront e*tre implicites ou explicites

(c'est-a-dire occultes ou apparentes) et pourront en fait etre utilisees pour redis-

tribuer les revenus au profit d'une categorie quelconque, selon les exigences des

politiques, sous reserve qu'on dispose des moyens voulus pour octroyer ces subventions.

C'est ainsi qu'un systeme de subventions serait tres difficile a appliquer dans une

economie de marche entierement libre, si ce n'est, par exemple, sous forme d'allege-

ments fiscaux consentis aux proprietaires prives; plus la proportion des logements

relevant du secteur public sera importante, plus facile il sera d1appliquer un regime

de subventions. A noter, que celles—ci font partie de la consommation courantej elles

constituent une forme de transfert et peuvent etre particulierement difficiles a

justifier lorsque les politiques visent essentiellement a augnenter l'epargne et les

investissements.

32. II ressort clairement de ce dernier point que I'investissement dans les etablis-

sements humains doit Stre considere dans le cadre du developpement global de I1econo

mic En effet, a court terme accroitre le montant des ressources, renouvelables et

non renouvelables, qui sont consacrees au logement, suppose qu'on reduit celles qui

sont affectees a d'autres secteurs de l'economie. 2tudier les aspects financiers du

logement revient done essentiellement a considerer d'une part les moyens d'utiliser

plus efficacement les ressources consacrees aux activites de logement, et d'autre part

leur repartition entre ces activites, Ainsi, en reorganisant les institutions finan-

cieres ou en en creant de nouvelles, on pourra offrir des possibilites plus vastes a

ceux qui jusque-la, pour des raisons financieres, n'etaient pas en mesure d'ameliorer

comme ils l'auraient souhaite leurs conditions de logement. Des institutions de finan-

cement du logeraent mieux adaptees pourraient done amener un relevement du niveau de
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l'epargne au sein d'une economic et une reduction des depenses non indispensables.

En tout etat de cause5 tout accrcissemsnt de la proportion des ressources affectees

au logement entrnTne inevitablement une 1 duction des dispouibilites laissees aux

autres secteurso Si, par exempie, on souhaite augmenter le montant des ressources

consacrees a la construction de logements destines aux categories a faible revenu,

il sera inoppcrtun de creer des institutions encourageant les investissements dans

la construction d'habitations destinees aux categories a revenu eleve puisque ces

deux types de logements ne peuvent ^e reirplacer mutuelleraenv.

Secteur prive

33» Une large part des ressources utilisees en Afrique dans le secteur prive du ioge-

tnent n'entre pas dans l'economie racnetairc Certains pays l?englobent comme investis-

sement reel et revenu reel dans lews estimations du revenu national? d?autres lren

excluento Quoi qu'il en soitj il nJ y a pas necessairement de distinction precise

dans ce secteur entre les rsssources monetaires et non monetaires qui de toute fa?on

sont etroitement imbriqu-ees* C'est ainsi qu'on psut ameliorsr uns habitation exis—

tante en achetant des fen^tres ou du ciment. Un logemont recemment construit peut

avoir demande I'emploi de panneaux de couvertm-e en tSle onduieeji de ciment pour les

sols et le revetement des murs( «tco v mais avoir ete bati en grands partie par une

main-d'oeuvre familialeo Lorsqu'on abor'Je la question des institutions financieres

existantes, il faut done preciser si elles financent uniquement le secteur tradition—

nel ou le, secteur fnodcrae, ou les deux, Dans la plupart des cas» on n'etablira pas

ici de distinction entre le financesent de la construction de logements destines aStre

occupes par les proprietaires et celui de la construction d'habitations destinees a

la location,

34- II existe deax formes dc financement(, 3elon qu'on a reccurs a des prets a court

terme pour la co^istruGtiorij ou a daa prets a long terme qui prsnnent en general la

forme d^hypotheques; e'est-a-^dire quo le terrain lui-meme oonstitue la garantie de

l'emprunt 1/\ X1 importance des prets r&quis dependra dans une certains mesure des

institutions. C'est ainsi quelos reglements sur la coiistruction peuvent obliger a

fournir pour la construction d'une habita:icn une part des capitaux necessaires plus

importante qu'ii ne serait exige sans cela.. Ces reglements ont souvent ete herites

tels quels des anciennes puissances colonr.ales et seraient actuellement consideres

comrae caducs et r.nadequats dans leurs pe.y3 d'ori'gine* En dehors des zones urbai'nes

administrees.j les regl^nents de construction et dhirbaniariej s'ils ne sont pas

inexistants, sont. plus souvent enfr-iints quc rcc^aate3^

1/ Dans de nombreux pays d*Afrique, la mesure dans laquelle une habitation

peut servir de garantie pour un emprunt est limitee par le regime fonoier en vigueurj

il n'est pas envisage d'etudier ici cet aspect du probleme, mais on pourra consulter

a ce sujet le document E/CN.14/HOU/27 sur lea garanties hypothecaires en Afriqueo
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35- Dans le secteur prive, on peut distinguer huit sources de financement :

a) Banques coromerciales

b) Societes de construction
c) Compagnies d1assurance

d) Cooperatives et associations de logement
e) Enployeurs

f ) Creditr -foumisseurs

g) Epargne en nature

h) Plans de securite sociale, etc.

36* Les banques commerciales s'interessent en general au financement a court terme
ou a moyen terme des operations commerciales, plutSt qu'au financement a long terme

qu'exige la construction de logements, Une banque commerciale ougandaise au moxns,
en relation avec la filiale d'une compagnie d'assurances,avancait des fonds aux entre
preneurs au cours de la periode de construction, tandis que le financement a long

terme etait deja assure. La compagnie d'assurances prenait en main le financement
a long terme apres la delivrance d'un permis d'occupation sur reception du batiment
acheve. Une banque etablie par la puissance coloniale s'occupait du financement a
long terrae de la construction de batiments residentiels en Ouganda. II s'agissait de
l'Uganda Credit and Savings Bank, dont le rapport annuel pour 1963/64 indiquait qu'a.
1'epoque elle avait octroye 1<34 prets non rembourses representant un total de
I 407 400 shillings (le taux d!inter§t etant de 9 P. 100 par an). Cependant, cette
source a ete supprimee en 1965, date a laquelle la banque est devenue I1Uganda

Commercial Bank et a commence a aligner ses operations sur celles des autres banques
commerciales ayant leur 3iege a 1'etrangera

37. Normalement done, les banques commerciales etrangeres ne pretent pas de fonds
pour la construction de logements. Cependant, les grandes banques ont adopte une

pratique particuliere en consentant aux membres permenants de leur personnel local

des pre-tc avec subvention pour le paiement des interests en vue de la construction de

maisons destinees a leur propre usage, Autrement, les banques fournissent des loge-

ments subventionn^s au personnel etranger et aux cadres locaux, dans les mSmes con
ditions que les autres employeurso

38. II existe un autre aspect du r6le des banques commerciales qui semble prendre de
II importance et qui pourrait influencer sensiblement 1'apport de capitaux destines
aux etablissements humains. Les reglements en matiere de contrSle des changes au

Kenya, par exemple. placent pratiquement toutes les operations etrangeres entre les

mains de la Banque centrale, si bien que le niveau des dep3ts dans les banques com

merciales, qufelles soient kenyennes ou etrangeres, s'eleve constamment d'annee en

annee. Les depSts existant dans les banque du Kenya representaient en juillet 1963

un total d'environ 37 millions de livres kenyennes, et ce total avait atteint 175

millions de livres en juillet 1972, Dans certains cas, les banques refusent en fait

les dep3ts, stipulant que les comptes doivent etre maintenus a un chiffre donne, au-

dessous duquel il ne serait pas rentable pour la banque de • ies tenir ouverts. II

y a egalement la question de l:ecart des taux d'interet, les banques servant un
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intere*t de 4 a 6 p. 100 aux deposants mais demandant 10 a H p. 100 aux emprunteurs.

Le taux courant est de 10,5 P- 100, Si cette situation s'etait maintenue et si le

niveau des depots etait reste eleve, merae en tenant compte des retraits normaux, il

semble que les banques auraient da etre en mesure de consentir des facilites de credit

pour la construction de logements, car il ne s'agisait pas, pour parodier la for-

mule,dt"emprunter a court tertne et preter a long terme". Certes, chacun sait que les

presentes tendances inflationnistes ont modifie les conditions, dans la mesure ou les

banques centrales de divers pays ont, par differents moyens, fait revenir dans leurs

caisses une certaine proportion de la masse monetaire precedemment disponible. L'argu-

ment ci-dessus n'en doit pas moins etre retenu, puisqu'on espere pouvoir contenir l'in-

f1ation.

39. Les grandes banques commerciales, dans les pays africains, continuent d'appliquer

les criteres et la philosophie ayant cours dans le commerce d1 importation et d'expor-

tation- Cela ne peut evidemment pas etre entierement evite, mais puisque les princi-

pales activites dans ces pays relevent dans la majorite des cas de I1 agriculture et

interessent les etablissements humains, les fends disponibles dans ces banques de-

vraient etre investis dans ces activites en proportion correlativement plus elevee.

Meme si les banques preferent acheter les actions des societes enregistrees dans les

pays, les pouvoirs publics devraient pouvoir trouver le moyen d'encourager des inves-

tissements a plus long terme dans les etablissements humains.

40. On constate entre les pays autrefois compris dans l'Snpire britannique et ceux

qui ont appartenu a l'Sinpire colonial francais des differences marquees dans le finan-

cement assure par les societes de construction (associations d'epargne et de pret).

En general, ces societes n'ont guere reussi, dans les pays anglophones, a. constituer

une source de financement pour un large eventail de categories de population. Celles

de l'Afrique orientale se sont effondrees en 1961 a la suite du retrait d'une grande

partie des depots appartenant a. des etrangers, Les gouvernements ont entrepris de

les renflouer en collaboration avec la Commonwealth Development Corporation et une

nouvelle phase d*evolution est en cours dans ces pay3. En Tanzanie, la Housing

Finance Company of Tanzania Ltd. est devenue en 1972 une banque immobiliere (Housing

Bank) qui est maintenant la propriete exclusive de l'Etat tanzanien. Au Kenya, on a

combine les operations de construction et de financement en vue de la mise en vente,

dans le cadre de 1'etroite cooperation existant entre la National Housing Corporation

et la Housing Finance Company of Kenya Ltd-«. Dans ce cas neanmoins»la Commonwealth

Development Corporation et le Gouvernement out encore des accords de participation

commune aux investissements de la Housing Finance Company. L1inconvenient est que

les operations de cette derniere sont maintenant limitees en pratique aux cas des

personnes desireuses d'acheter les maisons construites par la National Housirj

Corporation ou par un autre organisme de construction controle par la Commonwealth

Development Corporation,. On ne possede pas de chiffres precis, mais il semble que

les personnes qui ne passent pas par lfun ou I1autre de ces organismes n'ont guere de

chance d'obtenir un pre"t hypothecaire. On a pratique en Ouganda le m&ne systeme qu'au

Kenya, mais on ne possede a cet egard aucun renseignement recento
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41. Mais, au Kenya par ex&nple, etant donne le mbntaWfc eleve, signale ci-deasus, des

dep8tsj il est permis de pe-iser qu-2 la fourchetta den trux dUnteret pratiques par

ies societea de construction surait pu e*tre rectified eu diminution,. 11 eat evident

que le taux d'interSt prec«idetnment paye aux deposants etait eleve an comparaison de

celui des banques cor^erciales ots narallelement* que le tau;r. impels aux empn-nteurs

sur les prets hypothecaires etait egaiemeav Iiauto Jusqu'en .1974? le Gourernement

kenyen aveit maintenu uno structure de credit a un taux d:interet faible par comparai

son avec d'autreo pays* mai's da. fait des tendances inflationnistes locals et de

l'inflaticn i^portetf il n'cppsi-ait guere possible d'eviter un reltovement dos taux "

d'interSt dans les eirconstancea actueiles, qui ont graveracn't diitinui la cnpacite des era-

prunteurs a rerabaurssr «ix conditions fix^es dans les contrnts individuelj existants.

42. Dans d'autiT,s pays dfAfriqueB los socletea de construction ont eu des fortunes

diversas,, Elles reussissent le rcieux .iorsq\ieelles sent tributalres0non dfune clien

tele etrangferej mais de l'epargne locale. En principo? rien no 3'oppose a 1?. crea

tion d» associations df6pargne et de pret ou de societes de constraction *;r. Afrique,

Le probleme reside daZU leur goation et dans la necessity de teriir compte judicieuse-

merit des conditions et begins sxistant en Afrique, ' Toutes les organisations stabiles

ont surmonte leur.«r t^-oublo;: de croissanco et continuent do Wen servir le public dans

son ensemble. On peut en donner en parteiculier oomme exeraple la First Ghanna Build

ing SocietyP qui a et- —— ™- -tree aux tenses de la loi sur Irs sociite.s de construc

tion au Ghana en 1955« Cette socie'ces Men qu'elle 30 trouve sur le marche en con

currence avec la State Insurance Corporation, a conserve sa raison sociale primitive

et a progressiveoen<: accru zes avoirs, Un autre exeraple de longevite, a travero des

vicissitudes,; est eclui de 1*imperial Savings and Home Ownership Public Association
(ISHOPA) en Ethiopia

43- Les compagnj-fts d'_assurance_s fcurni3£,ent aussi des pr8ta pour Ir. construction de

logements relativemsnt coQtoux. En Afrique oriontale lee societfis d*assurance mixte

(vie et oapitalisation) investissent tn general sur placeo Cependant, les investis-
sements des socictea locales sont souvont plua diversifies que' ceux des cempa^nies

etrangereso Les diversen primaa d1 assurance sur .la vie ont r%uli&raneri,t augnente en

Afrique orientale depuia 1965 ot une proportion stable do l*ordrb de 30 p. 100 de

l'actif est investie dans dos pvets hypothecaires pour la construction de maisons

d'habitation et autres biens iioobilier.3<, Pien que les inmeubl^r. d!hab-^JJatiori u'en

constituent er. aucune maniere la totalite, cela donne une idee dos poscibilites

offertes par cette source do financament, Le.ti polices d'assurance mixte (vie et

capital differe) representent une forne icportante d*epargne contractuelle en Afrique

orientale et SO a. 95 po 100 (en valeur ou eh nombre de polices) das affaires de trois

compagnies privees operant on Ouganda etaie:?.t trait4es avec !g<:; Africa:ns« D'etre

partj le montant des investissements da la Ghana State Corporation e:a pr^ta bypothe-

caires pour le logement est considerable,

44* Certainea oompagriea de 1^ sous-region da IcAfrique d~. 1'Est pr^ferent octroyer

des pre'ts poar la cchsti^uction de logomeats a louer oar, etant donne ?.a aiveaau eleve

des loyers aotuels( le rsabiurs^ent esl: plus sttr. D'uno maniere generalet les com-

pagniec d'aosuranca oat tcujcurs demaside pour leurs prSts hypoth£caires un taux
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d'interSt plus eleve que celui qu1exigent les societes de construction ou associa

tions d'epargne et de prSt de type conventional. Evidemment, les compagnies d'assu-
rance sont des er.treprises a but lucratif et cela explique rans doute les taux eleves

qu'elles pratiquent. Ceux-ci se situent normalement a l'heure actuelle entre 12 et

14 p. 100 par an avec le systeme de rembourse*ent par tranches de valeur constante.

Les comprise d» assurance n'en representent pas moins une source utile et interes-

sante de fiuancement hypothecate en Afrique, en particulier daiis les pays ou elles

sont maintenant sxunises a une reglementa -ion locale et doivent investir localement

leurs benefices et les fonds afferents aux polices a long terme.

45. Les cocletes cooperatives de construction de logements et associations de loge

ment sans but lucratif sont des sources prometteuses de financement du logement, mais

sont encore en general mal exploiters, Des syndicats.se sont interesses aux societes

cooperatives de construction de logements ouvriers et, en Ouganda, une agence auxi-

liaire a ete specialement creee pour ce genr,e d'activite,, Le seminaire interregional

des Nations Unies sur les logejnents cooperatif s, organise au Danemark en septembre

1973, semble avoir eu une influence appreciable dans les pays africains.

46. La CEA quant a elle re9oit des offres d'assistance technique de la part d'orga

nisations internationales et d1institutions non gouvernementales. Ces organismes se

declarent disposes a aider les pays dont les gouverneraents sont d1accord pour elabo-

rer une politique et des programmes d1action cooperative dans le domaine du logement.

L1international Cooperative Housing Development Association (Washington, Etats-Unis)
et l'Association allemande d'assistance au developpement pour les logements sociaux

(DESWOS) fournissent deux exenples notables de coordination entre 1' aide fournie et des

programmes d'assistance bilaterale. Le secretariat s'efforce actuellement d'intensi-

fier l'action cooperative dans le domaine du logement au Botswana, au Ghana, au

Nigeria et en Zam >ie. Par suite de la reduction de I1aide financiere etrangere et du

montant des credits que les gouvernements peuvent consacrer a des programmes publics

de construction d'habitations, il est sans doute necessaire de faire de la creation

de societes cooperatives de logement un objectif vraiment prioritaire, donnant lieu

a une vigoureuse carapagne de mobilisation des ressources financieres locales dans

chaque pays.

47. Les employeurs representent une autre source de financement du logement dans le

secteur privc, i:oit quUls fournissent des habitations a leurs employes, soit qu'ils

participent a des programmes visant a reunir des fonds, La premiere formule a I1in

convenient d'obliger l'investisseur industriel a disposer d'un capital initial plus

important, et risque par consequent de le decourager* La seconde, qui consiste en

une forme de taxe ou de redevance pour le logement, alourdit les depenses periodiques,

En Zambie, un nombre considerable de logements ouvriers orjt ete construits pour les

mines de cuivre, ce qui a permis d'atteindre des couts de construction relativement

bas grace aux economies d'echelle. Cependant, on a souvent critique le principe du

logement lie a l'emploi parce qu'il tend a ijnmobiliser la main-d'oeuvre et a des ef-

fets sociaux du fait que l'employeur exerce un pouvoir sur l:ouvrier. Une redevance

imposee aux employeurs est a bien des egards preferable et semble avoir donne de bons

resultats dans certains pays, au Senegal prar exe^ple. Cependant, dans le cas
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d employeurs.prives, une redevance proportionnee au nombre d'employes peut avoir deux
consequences : premierement encourager le recours a des techniques de production fon-

dees ^vantage sur.l'utilisation de capitaux (c'est aussi le cas lorsque 1'employeur
foumit le logement) et, deuxiemement, aggraver Vincidence de 1'io.pSt pour les
eraployeurs.

48. En ce qui concerne le logement rural, les credits-fournisseurs locaux ren^
tent une source considerable de financed, pour ce qui est du nonbre des avances
sxnon du montant global des capitaux engages. li est frequent, par exen,ple, que le
prxx de la t31e ondulee de couverture comprenne un element d'interSt parce que le\
paxement sera echelonne sur plusieurs mois. Une petite enquete effectuee en OugandX

a revele que la moitie environ d'un groupe de proprietaires-occupants travaillant
dans une vxlle avaient pu acheter leurs materiaux de construction a credit ou a ten- \ «»
percent. Le credit sera naturellement plus important si le constructeur a un enploi
remunere reguUer et si ses recoltes lui rapportent un revenu en especes, car le four-

nxsseur est alors a peu pres assure d'un remboursement integral. Les principaux ele-

ments de depense xntervenaat dans la construction d'une raaison dans les zones rurales
ou suburbaxnes a ^exception de la main-d'oeuvre, se pretent bien a cette fo™e de
credxt lorsque le mode de construction est une variation sur le theme traditional.
Les matenaux necessaires sont la tSle ondulee de couverture (fer ou aniante), les
poutres pour la charpente et les murs, les portes et fengtres, le ciment, etc..

49. Les programmes de prSts pour toiture elabores au Ghana sont peut-etre rexe»,ple
le mxeux documente de 1-utilisation des credits-fournisseurs. II sen.ble que le pro-
jet n axt pas fait 1'objet d-un rapport final l/, mais 1'idee d'adapter les institu
tions de prets pour le logement aux besoins des categories de population dont les
habxtatxons laissent le plus a desirer (c'est-a-dxre les groupes a faible revenu des
zones rurales ou suburbaines) merite beaucoup plus d'attention qu'on ne lux en a
accorde jusqu'icx.

50. Deux autres types de financement doient encore §tre signales. II s'agxt de
laccu.ulatxonindxviduelle d-epargne et de materiaux de construction. LeTiveau de
1 epargne xndividuelle s'ameliore. Rares sont les etudes approfondies sur le revenu

Jt\TTZ ^^ afri°ain t 11 dilJt\TTZ ^^ ai°ainS 6t 1On "e disp°Se «»*» dUnfo^ations sur
les habxtudes d'epargne, notamment dans les zones rurales. Ce qui ressort des obser-
vatxons est que 1' epargne rural* se presente en Afrique sous deCx forces particulxeres.
Pren.xere^.ent, les populations rurales achetent des biens de consolation durables et
des bxens d'equxpe^ent lorsqu'elles recoivent les sommes corresponds a la vente des

IZlTj ,TS' I1,eSt PrObable r- ^ mat'rlaUX de c°-^°txon representedune large part de ces achats, ce qui risque d'en rendre 1'ecoulement tres Legal a
moxnS que 1 octroi de credit ne'Pe™ette de le regularise Deuxxemement, le'stockage
de rfaterxauxde construction et 1'etalement des, phases de construction des habitations
en fonctxon deS dxsponibilites financieres, representent une fonne d'epargne "en '

coit'e TT CO1"id4rable- S°n ^* P-ticulier est qu-elle risque d-accrottre le
coOt reel et conetaxre de la construction par suite des deperditions et des gaspxl-
lages de materxaux, des recrutements repetes de maxn-d'oeuvre et de la necessite de

t/ Voir le document E/CN. H/HOU/68. . . ,
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preparer chaque fois le chantier pour les travaux. Dans ce cas, le probleme est par-

fois aggrave par le fait que le constructed vise au depart une qualite trop elevee,

ce qui rend l'achevement difficile. Cette question de qualite mise a part, l'exis-

tencede possibility de credit pourrait rendre la construction plus rapide et moina

cottteuse.

51. Dans le domaine de l'epargne individuelle en especes il faut signaler un pheno-

raene particulier qui a deja ete enregistre dans 19 pays et ce nombre devrait encore

augWenter, II s'agit de l'extension considerable prise par le systeme des caisses de

credit mutuel, inaugure en 1948 aux Etats-Unis. L1organisation groupant les caisses

de credit mutuel a etabli son siege a Nairobi (Kenya) sous le nom d'Africa Co

operative Savings and Credit Association (ACOSCA), ou Association des cooperatives

d'epargne et de credit en Afrique (ACECA)* pour assurer la coordination des operations

dans les 19 pays et obtenir une assistance technique consistant principalement en

services d1agents d'execution et services auxiliaires, de transport par exemple;

autre aspect qui n'est pas le moins important, le mouvement possede un programme de

formation avec des centres etablis au Cameroun, au Kenya, au Lesotho et au Zaire.

Cette Association est reconnue comme une institution internationale africaine par le

Gou'vernement kenyen et beneficie des privileges et immunites generalement accordes *

aux autres organisations internationales.

52. A la tSte de VAssociation se trouve un Conseil*dfadministration dont les membres

sont choisis au sein des federations nationales des differents pays. En septembre 1974,

ce mouvement mutualiste gerait environ 25 millions de dollars, dont la majeure partie

etait employee comme fonds d'avances remboursables dans les divers pays. Les prgts

consentis par les caisses de credit mutuel a leurs affilies sont en general destines a

Stre utilises, soxt dans 1'agriculture, par exemple pour l'achat d'engrais ou de ma-,

chines, soit a 1 amelioration des~-habitations, en particulier en milieu rural.

53. Le Fonds d'equipement des Nations Unies est en pourparlers avec le Gouvernement

du Lesotho en vue d1aider celui-ci a creer une societe cooperative de construction de

logements a. Maseru. Le FENU negocie en outre un accord aux termes duquel les struc

tures de la Federation nationale des caisses de credit mutuel pourraient e*tre utili-

sees, apres versement 4'un capital de lancement, pour l'octroi de prSts destines a

I1 amelioration des habitations rurales et de leurs equipements* La parente entre les

caisses de credit mutuel et les cooperatives de construction de logements est evidente.

A Thika (Kenya), 75 logeraents ont ete construits en recourant aux methodes coopera

tives et a des prSts de banques cooperatives, par la Caisse de credit mutuel etablie

parmi les employes de la Kenya Canners Ltd. qui produit des ananas pour la consomma-

tion locale et l^xportation.

54, Les plans de securite sociale, auxquels se rattachent les caisses nationales de

prevoyance et de retraite, sont egalement importants en tant que sources de finance-

ment non seulement du logement mais de tout ce qui conceme les etablissements humains.
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Les fonds accumulesdans la cadre de ces plans doivent neceseairement Stre utilises dans des

iuvGstisseients a. long tense. Des observations recentes effectuees en Afrique il ressort que

les adtiinistrateursde ces.plans achetent habituellcnent des actions enregistrees local enent,

enises par Ie3 gouvernenients. Cette methode a l'avantage dfaugmenter les ressources

locales disponibles pour les besoins de l'Etat, mais on n'a pas de renseignements sur

les montants alloues aux etablissements himains apres investissement des fonds conside—

res dans ces emissions selon 1'ordre de priorite etabli* II semble qu'on retrouve

ici un autre aspect du probleme classique de la liaison entre autorites competentesi

qui a ete aborde au Seminaire sur I1administration du logement en Afrique (pays anglo-

phones), organise en septenibre 1971 au Danenark l/.

55* Les caisses postalea d'epargne peuvent aussi contribuer de maniere assez sub-

stantielle auX investisseraents dans les etablissements humains. Le montant des som—

raes qu'elles ont-en depSt est reste relativement important ces dernieres annees. Le

meilleur moyen pour ces organismes d'investir dans les etablissements humains serait

peut-etre de confier des fonds a. des institutions de credit au logement, celles-ci

servant actuellement des interSts non negligeables. Une modification interessante a

ete apportee aux caisses postales d'epargne du Ghana, du Souaziland et de la Zambier

a savoir leur transformation en caisses d'epargn© et de credit, qui leur permet d'ef-

fectuer a la fois des operations d'emprunt et de pr$t alors qu'elles ne fonctionnaient

auparavant qu'en vue de l'emprunt. D*ns les trois pays en cause, ces caisses ont

d&veloppe leurs prets hypothecaires en faveur du logement et accordent maintenant des

prets gages sur des biens industriels ou commerciaux*

56. En dehors de ces sources de financement et des mesures s'y rapportant qui en sont

encore au stade initial, il existe d'autres nethodes plus elaborees telles que la vente

d'hypotheques sur un raarche cree a cet effet, l'assurance d'hypotheques et les opera

tions d!un marche d'hypotheques de second rang.

57* Dans la lente evolution des applications du credit aux investissements dans les

etablissements humains, seule l'assurance d'hypotheques presente actuellement un inte—

rSt veritable dans les pays africains, Un systeme organise d'assurance d'hypotheques

peut constituer une source de revenus stables pour le creancier hypothecairef celui—ci

etant considere comme representant principal de la compagnie d'assurance, et les hypo

theques en cause beneficiant d'un regime d'assurance groupe. La periode de couverture

comprend la duree de tous travaux de construction prevus, puis l'assurance normale des

risques ulterieurs d'incendie, de tempete, d'inondation, d'impact, de rupture de con

duits d'arrivee d'eau ou.de raccordement a I'egout, etc.. II y a lieu de considerer

aussi les aspects personnels de l'emprunt pour celui qui s'adresse a un organisme de

credit quelconque. Une assurance sur la vie peut £tre corabinee avec le pret consent!,

de maniere qu'en cas de deces du debiteur les personnes a sa charge ne se trouvent pas

lourdement ende^^ees; on peut aussi assurer les objets de valeur, ou autres contenus

dans les.batinents, etc.. L'organisme de credit peut se charger en tant qu'agent de

toutes ces formes d'assurance.

1/ E/CN.14/HOU/93-
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53. En ce qui concerne le raarche des hypotheques de second rang, il presente de nom-

breux ecueils pour les personnas CT.pruntant aux orgonismes de credit, et de toute

facon les taux d'interSt actueliement ap.-licables en deuxitme hypotheque sur les ter

rains et les batiraents seraient prohibitifs pour la majorite des emprunteurs dans les

pays africainso

59, En ce qui concerne le rendement de I'iuvestissement, on constate que la encore

la dualite du marohe du logeaent exerce une influence marquee? de meme que la predo-

~ minance des logemonts fournis oar 1'Btat et les employeurs, Le rendement de l'inves-

tissement sera evidhmment fonction dos coGts et des recettes- Malheureusement? le

secteur "inod^rr.z" du logement represeutaiit un engagement a long terme, les recettes

: sont extrtmeraent inccrtainea. Cependant, on a rente de calculer approximativement

les revenus prives provenent de differentes categories d1 habitations,. II faut tout

d'abord etablir line distinction entre les maisons des categories superieure, moyenne

et inferieure? en se fondant sur les criteres suivants s

a) Categorie superieure : convenant au personnel diplomatique et aux cadres

superieurs et hauts fonctionnaires;

b) Categorio moyenne j convena.nt aux pereonnea a revenu moyen telles que les

cadres mcyens du seateur p.rivc- et du secteur publicJ

c) Categorie inferieure ; ccnvennnt aux employes de bureau et aux ouvriers

qualifies et non qualifies a faible revenu.

On peut prevoir qiiTen Ax'rique? les deux premieres categories d^abitations se situe-

ront dans la plupart des cas dana le secteur modems et la troi3ieme dans le secteur

traditionne1^

60. Le fait que les logements de la categorie superieure sont en general fournis par

les onployEurd mo>periniat un layer subventionne revSt une Importance considerable, en

particulier lorsque le personnel diplomatique et les fonctionnaires superieurs repre-

sentent une part imp^rtanta du mai^che, Li Kenya, en Tanzaru.e et en Ouganda, il en

est resulte une montee en flenhe des loyeiSj, due au fait que les empioyeurs qui ne

souhaitent pas faire coi^rruire eux-nemes sont raal places pour marchander et peu en-

c.lins a. lc faireo 7.3 taux de renderaent de ce type d1 habitation doit se situer autour

de 15 po 100 par anj, ce qui est de aature a encourager les investissements prives dans

un secteur ou la demande a augmente rapideoient depuis l'independance. Cette demande

est nee en grande partie de I3installation de missions diplomatiques et de l'intensi-

fication des activates eco:iaTiiques qui se sont traduites par une affluence de person

nel etranger au niveau des cadres dans le secteur prive et dans le secteur public La

"categorie superiettre" assurent un hen rapportn un taux comparable devrait Stre offert

dans les autres secteurs du mai-che ou des investissttnenta seraient possibles, ce qui

entratneraitp la egalenentp un relevement des loyers s tel serait le cas pour la

categorie moyenne,.
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aupres des locataires a un niveau d'alphabetisation et devolution qui risque de le
ZZ infant. L-effet reel du contrSle des loyers risque done d'etre «*r«™-nt
JLoire et en general peu satisfaisant du point de vue de son equate a 1'egard des

divers secteurs du marche.

64. Le deuxieme probleme est celui des repercussions sur le marche, en peculiar
avec le genre de mesures adopte par le Gouvernement du Kenya. En general, les econo-

mistes estiment que, dans une e™ie de libre entreprise, le contrSle des loyers a
pour effet, a long teme, de decourager les investissements dans le logement (les nou-
veaux bStiments construits au cours d'une annee ne represented jamais qu une faible
proportion du patrimoine immobilier). Cependant, si 1'efficacite du controle, soxt a
dessein soit pour des raisons administrative*, n'est pas la meme dans tous les sec-

teurs du marche, ceux dans lesquels il reussira a faire baisser les loyers attireront
moins d'investissements que les autres. Dans le cas du Kenya on peut s attendre a
priori que, par suite de la raise en vigueur des mesures de contrSle, il paraisse

desormais preferable d'investif dans des logements non meubles d'un loyer superior

Plut3t qu'inferieur a 40 Hvres kenyennes par mois. Si l'on veut eviter ce resultat,
on devra avoir recours a une reglementation odmpliquee, mais il est evident que plus

la reglementation est ccmplexe, plus 1 • application risque d'en gtre difficile. Le

logement n'etant pas une marchandise homogene,' il est malaise d'analyser les effets

probables du controle des loyers. II faut bien comprendre toutefois que lorsque ce

contrSle est effectif, il reduit necessairemeiit le rendement des capitaux investis

dans de nouveaux bStiments, ce qui reduit en consequence l'effet du mecanisme des pnx

et risque peut-Stre de contraindre l'Stat a accrottre lui-meme ses investissements

dans le secteur du logement.

Secteur public

65. L'intervention de l'Etat dans le developpement des etablissements humains en

general et du logement en particulier peut Stre a la fois directe et indirecte, Lors

que l'Etat participe a la construction et a 1'administration, il s'occupe a la fois

de 1'investissement du capital et des elements financiers periodiques0 Mais il peut

aussi exercer une action indirecte, notamment par la facon dont il contrSle 1'econo-
mie, qu'il agisse sur le niveau general de 1'activite economise, sur les facxlites

de credit ou sur le taux des interSts. Les reglementations et ordonnances de l'Stat

porteront sur les normes structurales, les conditions sanitaires et les modalites

d'anenagement urbain. Sn outre, des taxes sur les materiaux ou la propriete peuvent

modifier indirectement le coat de construction et d'exploitation des logements. Si

dans une ville, par exemple, le terrain est coGteux a rachat, si les normes minimales

sont fixees a un niveau eleve et si la valeur totale de 1• anenagement est imp.rtante,

le montant total du capital necessaire risque d'etre prohibitif pour tous a 1'excep-

tion des categories aux revenus les plus eleves0

56. Aux fins de la Conference regionale africaine preparatoire sur les etablissements

humains prevue au Caire du 19 au 25 juin 1975 et de la Conference des Nations Unies

sur les etablissements humains (HABITAT) prevue a Vancouver (Canada) du 31 nai au U juin
J976, les questions fondamentales relatives aux etablissements humains se situent dans
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le secteur public et certaines prStent fort a controverse. S'il est envisage de les

soulever a 1'occasion de ces conferences, il y a lieu d'inclure dans ie present docu
ment une etude des deux points suivants z

^a) La necessite de reorganiser et rationaliser les activites dans I1industrie
du batiment et des travaux publics, notamment pour ce qui interesse la planification

economique et sociale et de creer des mecanismes institutionnels appropries pour la

mise en oeuvre des politicoes et programmes des pouvoirs publics;

b) La necessite de reconsiderer les methodes regissant d'une maniere generale
l'emploi des capitaux et plus particulierement le traitement 'ccmptable des capitaux
investis dans les etablissements humains.

67. Les considerations ci-apres doivent entrer en ligne de compte dans une planifica
tion d'ensemble de lrIndustrie du batiment et des travaux publics l/.

63. On ne peut trouver de solution valable aux problemes complexes et interdependants
que posent l'industrie du batiment et des travaux p'ublics et, plus particulierement,

son expansion rapide dans le contexte d'un developpemeht economique accelere, si 1'on

considere ces problemes isolement. II s'agit d'elaborer une politique qui couvre

l'ensemble des facteurs influant sur cette industrie et definisse la meilleure maniere

de les coordonner. La question ne se limite pas aux facteurs interessant les matieres

premieres et la main-d1oeuvre, ou I1organisation des entreprises de construction, mais

s'etend a d'autres facteurs tout aussi importants. Parmi ceux qu'il faut prendre en

consideration pour 1'elaboration d'uhe politique appropriee figurent la continaite

des prograraaes de construction, les services techniques et administratifs ainsi que

de controle qui sont necessaires pour la planification et I1execution des projets. les

services de recherche et de documentatic 1, les reglements et normes a appliquer, etc..

69. L'elaboration d'une politique d'ensemble pour le secteur considere doit etre

conduite en fonction d'objectifs et d'options clairement definis en matiere economique

et sociale. Si les gouvernements decident d'utiliser I1industrie du batiment et des

travaux publics pour combattre le chSmage et le sous-emploi, ils doivent veiller a ce

qu'elle ait recours a des methodes fondees sur 1'utilisation intensive de main-d'oeuvre
tout en prenant des mesures pour empgcher que ces methodes n'entraxnent un gaspillage

des ressources qui sont peu abondantes et notamment des fonds d'investissement, Exe-

cuter des travaux publics en faisant appel a une main-d'oeuvre importante se justifie

d'autant plus que par cette methode non seulemeht on cree de nombreuses possibilites

d'emploij mais on economise aussi des devises qui, autrement, seraient consacrees a

l'achat des couteux biens d'equipement dont le genie civil at les travaux publics

sont aujourd'hui tellement tributaires. En outre, on evite ainsi que se pose le

double probleme de l'entretien de cet equipement et de la necessite d'en assurer 1'uti-

lisation continue pour en garantir 1:amortissement. De par sa grande souplesse d'em-

ploi, la main-d'oeuvre presente aussi des avantages pratiques pour l'execution depetits

projets dans des endroits plus ou moins eloignes les uns des autres, Elle represente

toujours en pareil cas la solution la plus efficace, souvent la plus eccnomique, et
parfois la seule applicable.

1/ Voir "LUnduatrie du batiment et des travaux publics et les programmes de
developpement 1 Analyse technique et economique de la situation en Afrique de l'Ou^st"

(E/CN.H/INR.107).
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70. Les methodes fondees sur I1utilisation intensive de main-dfoeuvre presentent

aussi des desavantages, notamment lorsqu'il s'agit de grands projets. En effet?

elles impliquen. un faible taux de prod« ativite.et, mSme s_ du point de vue du coQt

le travail raanuel peut concurrencer la machine, il ne peut que rarement en atteindre

le haut rendemente L1'utilisation de main-d'oeuvre pose aussi de serieux problemes

d'organisation, D'iir.portants inve3tissements non productifs comme, notamment, la

construction de logements taraporaires etd1 installations sanitaires et raedico-sociales

pour les ouvrier.j? peuvent etre necessairesa Enfin- il convient de noter que les

machines sont irreroplacables lorsqu:il s'aglt de certaines operations comme le concas-

sage de materiaux dursp le levage de materiaux a grande hauteur, les travaux d'exca-

vation sens l'e£.Lif etc*

71. II n*est done pas possible de determiner a priori la methode a choisir, d'autant

plus qu'il faut tenir compte de l'objectif a long temie que represente l'accroisse-

ment de la productivite de la mainr-d'oeuvre* 0r? dans le cas particulier des travaux

publics, le taux do productivite ne peut Stre releve que par une augmentation de la

production par unite de temps grace aux techniques modernes. II est evident que ce

principe va a lrencontre de iVobjet raeme des methodes visant a. 1!utilisation inten

sive de main-d'oeuvre, d'autant plus qu'il presuppose une transformation de la struc

ture economique et sociale et par consequent de l'emploi.

72. Pourtant, dans les pays en voie de developpement, les problemes que posent le

chSmage et le sous-emploi sont primordiaux. La question de la productivite de la

main-d'oeuvre dans les travaux publics doit etre considered dans l'optique plus large

du developpement economique et social et non du seul point de vue des avantages imme-

diats. Devant la double necessite, d'une part de creer de nouvelles possibilites

dfemploi etp dfautre part3 d'augmenter la productivite (objectifs dlimportance ega-

lement capitale our le progres)* les pt/s en voie de developpement doivent s'effor-

cer d'atteindre a la fois ces deux bbjectifs appai'enunent divergents. Les possibili

tes d'accroissement de la productivite avec les methodes a fort coefficient de main-

d'oeuvre sont considerablesv etant donne le faible taux actuel de cette productivite.

L1amelioration recherciiee pourrait Stre obtenue en partie par des mesures visant a

eliminer le gaspj-llage de ressources qui resulte presentement de I1organisation defec-

tueuse des travaux^ de la mauvaise organisation des chantiers et de 1'uti" isation peu

rationnelle de la main-d:oeuvreo Dans Vimmediaty les deux cbjectifs ne sont done

pas necttssairem^nx divergents; a longue echeance, on peut esperer que la transforma

tion souhaitable des structures economiques et sociales et notamment la multiplica

tion des possibilites d'smploi, seront dsvenues une realite,

73. Les gouvernements ne peuvent manquer d'accorder une attention croissante a

I1industrialisation du secteur de la construction. La projection de la demande est

telle qu*on ne pourra la satisfaire sans une enorme expansion de la capacite de pro

duction. Or, nous 1'avons deja vu, 1'accroissement des facteurs de production pren-

dra du temps, car il suppose une forte expansion de l'industrie des materiaux de

construction, la formation de tnain-d'oeuvre c,ualifiee: la reorganisation des entre-

prises de construction et la creation de services de planification et de recherche.

Cela etant, la pression exercee par la demande fera tres probablement naitre une ten

dance inflationniste.
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74- La necessite d'economiser les maigres ressources disponibles et le desir de

reduire le coOt de la construction d'une part, la certitude de programmes continus de

construction de logements et autres bati:nents d'autre part1 inciteront peut-etre les

gouvernements a entreprendre 1'industrialisation du secteur de la construction, du

moins a une echelle reduiteu Selon toute probability I1industrialisation de ce sec

teur, c'est-a-dire la production d»ele"ments prefabriques en grande serie, sera le seul

moyen de satisfaire les besoins prevus pour les annees 30 dans le batiment et les

travaux publics. Encore faut-il que tou ;e industrialisation poussee des activites de

construction soit envisaged dans le cadre de la planification du developpenent ecjno-
nique dans son ensemble.

75. Telles sont quelques-unes des raisons qui militent en faveur d'une centralisation

de la planification de l'industrie du batiment et des travaux publics. Problemes tech

niques, choix economiques et objectifs sociaux ne peuvent ni les uns ni les autres Stre

considered isolement. Une politique saine et dynamique pour cette industrie doit

necessairement proceder d'une etude complete et approfondie de chaque facteur en fonc-

tion de l'objectif general a atteindre. La structure actuelle des ministeres dont re-

levent les activites de construction (ministere des travaux publics, ministere du

logement, etc.) est calquee sur celle des pays industrialises et n'est done pas adaptee
aux exigences presentes et futures d'une croissance economique rapide. II apparalt a

la fois justifie et opportun d'envisager soit une reorganisation complete des minis

teres existants, soit la creation dfun organisme central specialise. Le ministere

ou organisme qui serait ainsi charge des problemes tant generaux que particuliers de

l'industrie du bStiment et des travaux publics pourrait contribuer efficacement a un

developpement dynamique et equilibre de ce secteur economique important. Bien informe

de tous les aspects de l'industrie en cause, cet organisme public central pourrait non

seulement faciiiter la cooperation sur le plan international, mais aussi la rendre

effective dans c s domaines aussi import jits que l:echange des connaissances techni

ques et des resultats de la recherche appliquee, ou l'echange de personnel qualifie.

Les plans et politiques a. court terrae et a long terme verraient ainsi leur elaboration

facilitee et leur application assuree-

76, Seules une planification d'ensemble intelligente et une etude coordonnee de tous

les problemes interessant l'industrie du batiment et des travaux publics permettront

d'atteindre les objectifs fondamentaux qui sont : a) de reduire les coQts de construc

tion tout en augmentant le rendement de cette industrie et b) de faire en sorte

qu'elle contribue le plus possible au progres economique et social en general,,

77- Les travaux du Seminaire sur I1 administration du logement en Afrique if ont mis

en lumiere le manque de liaison entre les fonctionnaires directement charges des ques

tions relatives aux etablissements humains et ceux qui s'occupent des questions finan-

cieres et de la planification economique et sociaie., Lessence des deliberations dont

ce seminaire a ete Is occasion se ramene a I1expression des doleances des fonctionnai

res directement charges des problemes concernant les etablissements humains.

E/CNol4/H0U.93.
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78. Quant au sujet precedemment mentionne de l'utilisation des capitaux et de leur

traitement conptable, une source de difficult* resulte d'une pratique frequente dans
les anciens territoires coloniaux, a savoir le defaut de ccmptabxlxsatxon de 1 element

"capital" du financement. En regie generale, on ne cherche pas a re^nbourser le capx-
tal invests il est en fait passe d'emblee par profits et pertes (s'xl provxent de
recettes excedentaires), ou bien inscrit au passif des recettes generales. Dans ces
conditions, non seulement on ne revele jamais le chiffre total des subventions, maxs

encore on impute, au budget ordinaire d'importants postes de depense d equxpement.
Cette pratique a aussi ete suivie pour certains programmes de construction de loge-

ments relevant d'administrations locales.

79. Les capitaux necessaires au financement de la construction de logements dans

certaines colleotivites locales provenaient de sources privees, compagnx.es d assuran

ces par exemple, et d'emprunts publics lances par les autorites (on trouve a Nairobi
des exemples pour les deux cas). Certains pays ont re?u de sources exterxeures des
capitaux a cette fin, mais d'une maniere generale, le financement doit Stre assure
sur le budget d'equipement des collectives locales, exactement come ce seraxt le

cas pour le gouvernement central.

80. De l'utilisation des capitaux relevent aussi les subventions, qui sont la plu-

part du temps rattachees a la maison con^truite plutSt qu'a la famille qui Uhabite.
Si des subventions sont indispensables, il conviendrait qu*elle3 soient rattachees a

la famille. En matiere de logement, on.a recours aux subventions quand- on considere

que le revenu regulier de certaines categories de population ne leur permet pas de se
loger convenablement. Ces subventions relevent done d'une politique de redistributxon

du revenu. On peut dire que leurs effets sont en gros de quatre sortes :

a) Elles constituent une obligation qui doit Stre imputee au budget ordinaire

de 1'Etatj

b) Elles modifient la structure de la consommation en ce qui conceme les

depenses de logement et, si elles ne portent que sur les logements loues, elles ris-

quent de decourager la construction aux fins d'occupation par le proprietaire;

c) La structure du patrimoine immobilier du point de vue des coQts de construc

tion differera a la longue de celle qui s'etablit en regime de marche libre en fonc-

tion de la structure des depenses;
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d) A long tenne, le systeme des subventions risque d'amener les beneficiaires
a modifier leur attitude sur la question de leur logement et a considerer les subven
tions non plus comme un mcyende relever la qualite des habitations, mais comme un dO,
de sorte qu il serait peut-Stre preferable d'envisager des politiques d'un autre type
pour la redistribution du revenu.

81. Eh Afrique, la proportion de la population qui beneficie de subventions estminine.
A part les categories a revenu eleve deja mentionnees, les beneficiaires se trouvent
en general parmi la population urbaine ou bien sont loges par les employeurs. Les

subventions sont done de nature a n'interesser que des salaries ayant un emploi regu-
lier. Ne tenant pas compte du montant des immobilisations, les svstemes de comptabi-
lite utilises pour le calcul des indemnity de logement versees en sus des traite-

ments de base ne permettent pas en general de detenniner avec exactitude V importance
des subventions accordees pour le logement. Outre celles qui sont octroyees pour les
loyers, il en existe diverses formes : mesures fiscales preferentielles, fourniture
de parcelles amenagees et de services a un prix inferieur au coQt, intergt inferieur
au taux commercial pour les emprunts, etc.. II s'ensuit qu'il est souvent difficile
d evaluer l'influence des subventions sur le marche du logement d'un pays donne.

32. II ressort de ce qui precede que les secteurs public et prive sont lies de fagon
inextricable dans le domaine du financement de 1'habitat. Cela est encore plus vrai
dans les pays africains en voie de developpement, car leurs gouvernements ont dO
prendre Vinitiative et se sont souvent interesses a des operations d"'amorcage" en-
tratnant des invest!ssements considerables dans les organises institutionnels d'execu-
tion et les administrations locales.

83. Le secretariat de la CEA estime qu'une attention particuliere doit Stre accordee
a 1 utilisation -ationnelle des fonds pi blics destines a 1'amelioration de l<habitat et
au developpement urbain, afin d'obtenir un maximum de resultats avec les ressources
dispombles. Nous sommes deja arrives a la conclusion que le gros des logements a
usage locatxf relevera du secteur privef et e'est pourquoi nous recommandons que

1 Etat et les administrations locales orientent principalement leurs activites en
faveur de ceux qui desirent acquerir un logement pour leur propre usage. En effet,
une analyse preliminaire des operations des organismes qui s'occupent de la construc

tion de logeraents montre que leurs frais d«exploitation sont hors de toute proportion
avec le nombre de maisons construites. Ces organismes, qui ont beneficie de prSts de

1 Etat, ne peuvent assurer le service de leur dette par suite de la diminution de re-
cettes due a 1■accroissement de leurs depenses de fonctionnement, en particulier en
ce qui concerne les frais de gestion* L'ardent est immobilise pour de longues perio-

des, de l'ordre de 30 a 40 ans, dans des logements en location ou en location-vente
et l'Etat est assailli de demandes d'octroi de nouveaux prSts grace auxquels le mSme
processus se deroulera de nouveau. Les gouvernements afrieains ne peuvent se le per-

mettre qu'a la condition d«assurer et de raaintenir depuis le debut une utilisation
rationnelle des fonds ainsi fournis. Les organismes de construction de logements

devraient de preference equiper le plus grand nombre possible de terrains a 1'inten
tion des personnes disposees a construire leur propre maison avec l'aide de prSts four
nis dans le cadre d'un systeme approprie de credit au logement.
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34. Qu'il s'agisse du secteur public ou du secteur prive, 1« ombre de 1'inflation

plane sur tous les aspects des programmes decrits ci-dessus. Vinflation frappe les

economies africaines de deux faeons, 1'une due aux tendances inflationnistes existant

dans le cadre national et 1'autre a 1«inflation importee resultant de la spirale des

salaires et des prix dans les pays industrialises avec lesquels elles ont des rela

tions commercials, ^inflation mondiale et l'instabilite de la situation financxere

influent de diverses manieres sur les pays en voie de developpement. Lents a en res-

sentir le plein effet, ces pays sont aussi parmi les derniers a tenter de s'en preser

ver. La reaction generale a lfinflation dans les pays industrialises se tradu.it par

une diminution de leur demande interieure qui entralne a son tour une reduction de

leurs importations en provenance des pays en voie de developpement. Autrement dit,

les cours des produits primaires flechissent tandis que les prix des produits manufac

tures s'elevent i ainsi respectiveraent du minerai de fer et de 1'acier par exemple 1/.
La situation,avec en ce qui concerne les etablissements humains des effets plus direc-

tement sensibles1 pour les individus, est la meme dans les domaines de I1alimentation,

de renergie et des materiaux de construction (parmi lesquels l'acier occupe une place

importante). II a ete precise que la valeur des importations de materiaux de construc

tion du continent africain etait en 1973 de 600 millions de dollars. Le chiffre actuel

est certainement tres superieur, en raison des conditions qui viennent d'etre exposees.

II y a la un domaine de choix pour la realisation d'economies de devises grace au

remplacement des importations par des fabrications locales, mais sauf en ce qui con

cerne le ciment et les produits a base de ciment, aucun progres reel n'a encore ete

accompli en ce sens.

8=;. Independamment ri*s problemes fondamentaux d1 organisation et do finance poses

dans lea paragraphs precedents au aujet du «ecteur public, des prcgres. certains ont

ete faits en aatiere dfetablisseraent et d© perfectionnement des institutions finan-

cieres. Le secretariat de la CEA a poursuivi au cours des dernieres annees I1execu

tion d*un programme d'activites d»assistance technique dans ce domaine 2/\ Les efforts
du secretariat ont eu un effet multiplicateur du fait de 1'appui recueilli aupres des

organismes bilateraux et multilateraux adnsi que des organisations non gouvernementa-

les d1assistance. Le secretariat a encourage des recherches et des reunions speciales

sur la promotion des associations d'epargne et de prSt,caisses de credit mutuel et

autres institutions susceptibles de contribuer a la mobilisation de l'epargne inte

rieure. II a cree le Groupe special de la CEA pour le financement du logement, de la

construction et de 1'amenagement du territoire,qui a etabli un rapport 3/ contenant
des recommandations sur divers aspects tels que politique et programmes, financement,

utilisation des terrains, formation, recherche et suggestions en vue de l'elaboration

de nouvelles propositions et de nouveaux projets. L1accent a ete mis en particulier

sur l'interet qu'il y aurait a creer des banques nationales de credit au logeiLant et

des organismes de financement de l'habitat, ainsi que sur I'utilite de la mobilisation

de I'epargne locale dans les pays africains, en vue d'investissements dans les etablis

sements humains.

1/ CNUCED, Document TD/b/C.1/H2 du 21 octobre 1974-

2/ Assemblee generale, document n° A/9575 du 24 avril 1974.

^/ Voir E/CN.14/HOU/99.
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36. Un important aspect ae 1'action menee par la CEA consiste dans les excellentes
relations de travail etablies avec bon ncnbre d'organisations bilaterales d'assistance
et d institutions non gouvernementales, grace auxquelles les possibility de formation
et de recherche offertes a des Africains sur les questions de financement relatives
aux etablxssements humains ont ete accrues, ou leur creation encouragee. L'obtention
par divers pays africains d'une assistance exterieure destinee a ce secteur en a par
suite ete generalement facilitee.

87. L'action menee a considerable*,ent accelere dans de nombreux pays africains la
prise de conscience de 1'importance des politiques et du financement concernant les

.etablissements humains ainsi que la mise en place d'institutions appropriees dans ce
donaine. Qumze pays d'Afrique ont cree des Fonds ou des Banques de credit pour le
logement, la derniere en date etant la Caisse nationale d'epargne-logement de Tunisie,
qui a commence ses operations vers :le milieu de;1974. Lesdites institutions ne

recoivent pas necessairement la meme appellation dans tous les pays en cause, mais

toutes fonctionnent selon les mSmes principes.*. En vue de rationaliser les operations
,de financement relatives auxetablissements humains, le Gouvernement ghaneen a fonde
la Ghana Construction Bank qui evalue et finance- des projets dans le domaine de
I. infrastructure, du logement et des services-collectifs. Sur le plan de 1'organisa
tion, un pas a ete fait danaejla Republique,arabe libyenne ou depuis quelque temps

deja des specialistes de toutes les disciplines dont relevent les activites de plani-
fication et de construction sont affectes au Ministere du logement et des services
publics. ,. ,„ , . . . . . ■

83. Le financement du develdppemeht des etablissements humains a ete facilite au
Kenya, en RepublJquev arabe libyenna, en Tanzanie et en Zambie par des mesures visant
a encourager 1'amenagement ;des terrains non batis et non amenages des zones urbaines,

faute de quoi ces terrains peuvent Btre frappes d*expropriation. Lesdites mesures

ne sont mentionnees ici qu'en tant que moyens de faciliter le financement considere,

le detail des politiques d'utilisation des terres et des mesures de contrSle corres-
pondantes faisant l'objet d'un'document distinct*
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ASSISTANCE INTERNATIONALE POUR LE FINANCEMENT
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s^l'inte*ressante documentation etablie et publiee a ce sujet, sous la cote TD/b/C.3/

W ^'sn^sE4^CTOOTdans ™ s^rie traitant h i fi d i »*
93. _ Ces considerations nous amenent a examiner la situation relative a la creation,
?S£Baf!e parl'Assembled g-^rale des Nations Unies a sa vingt-neuvieme session en
1974, d une Fondation internationale de l'habitat et des etablissements humains. La
creation de cette Fondation doit etre etudiee plus avant par le Conseil d'administra-
tion du Programme des Nations Unies pour 1'environment a sa reunion a Nairobi (Kenya)
en ayril 1975, et a nouveau a la trentieme session de l'Assemblee generale en 1975.
On s attend qu'un plan d'activites sera presente au Conseil d'administration du PNUE
^it^ii ■ .q?IUn d6S PrinciPau* objectifs assignee a la FtondaUon sera d'aider
a i etablissement d'institutions financieres dans les pays en voie de developpement du
monde entier et de fournir a cette fin les services d'experts en la matiere. Avec
1 assistance du systeme de la Banque mondiale aux programmes de construction sur ter
rains equipes, le recours de nouveau preconise, pour la construction d'habitations, a
des societes cooperatives et a des associations de logement sans but lucratif. ainsi
que la tendance en faveur de systemes centralises pour 1'evaluation et le financement
des projets relatifs a I1infrastructure, etc., cette Formation a dans le domaine des
etablissements humains un r61e unique a jouer en cooperation avec la Banque mondiale
et les banques regionales de developpement.

94. Apres ces observations sur les differentes sources de financeraent disponibles en ■
vue d'mvestissements dans les etablissements humains et sur quelques-unes des moda-
lites d'organisation intervenant aux echeloas superieurs, il a paru necessaire d'etu-
dier de facon un peu plus d^taillee dans les paragraphes ci-apres 1'utilisation effec
tive des fonds sur le marche des hypotheques. Cela peut gtre utile aux gouverneraents
pour la formulation des politiques et programmes concernant les etablissements humains,
et mettre en lumiere les modifications a apporter aux dispositions existantes g/m

QUELQUES ASPECTS DU MARCHE HYPOTHECAIEE DE L1 HABITATION

DANS LES PAYS AFRICAINS

95* Etant donne le grand nombre de questions qui pourraient trouver leur place sous
le titre de "Marche hypothecate", il parait utile dfindiquer celles qui seront traitees
ici. II s'agit tout d'abord de definir le marche hypothe"caire, tel qufil fonctionne
dans les pays africains, et de formuler a cet egard quelques observations d'ordre quali-
tatif. Ces dernieres sont naturellement sujettes a discussion, mais telle est precise^
ment la nature de cet expose. En second lieu, la presente etude a pour objet principal
de suggerer les moyens qui permettraient au marche hypothecaire de mieux atteindre le
but souhaite, qui est de procurer en plus grand nombre des habitations de meilleure
qualite.

1/ En particulier, "L1experience des pays en voie de developpement en matiere de
dette exterieure : evolution de l'economie de certains pays en voie de developpement
apres les renegociations multilaterales de dette" (TD/B/C.3/AC.8/9), 19 novembre 1974.

2/ E/CN.14/HOU/89.
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LE SECTEUR PUBLIC EN TAWT QUE CREANCIER HYPOTHECAIRE

Programmes publics^ construction de

danft K^ mentio^ d^ ™ document traitaat des marches
, dans la mesure ou il finance la construction d'habitations

lreCrP rM^ ^ * ^abitations sont en fait construites par le secteur public et
qu-aucune veritable hypotheque n-est enregistree, Lorsqu'i^est pre'vu qTe l£coSp£t
finira par devenir proprietaire de la maison qu'il habi?e on iresse un act" coZ dL

SUPP^mentalre, a savoir que le

^iin h !. PP*^> relativement eleves meme
!^ ?FUP 6?t re"dB JUSqU'^ la "" de la p"iode des vsrsements, de

de
104. Nous ne saurions aborder ici la question de savoir s'il incombe on non a l'Etat de

+°geJ.^f°?CtlOimaireS' mais dU point devue des aspects financiers et du nombre d'uni-
tes a habitation, cela represente une contribution au marche du logement qui ne peut §tre
ignoree. Nous nous bornerons a constater que ce reliqtiat de l'ere coloniale beneficie
d unsoutiennanifeste chez les fonctionnaires, dont la plupart se situent dans la
moitie supeneure de ] 'echelle des revenus et pourraient done payer pour devenir pro~
pnetaires, sous reserve qu'ils puissent conclure un arrangement hypothecaire et aue
leur remuneration nette ne soit pas reduite.

105. Dans certains pays, on a reconnu qu'il etait souhaitable que lee fonctionnsr res
puissent devenir proprietaires de leur logement et cet o^jectif a ete pris en conside
ration dans la realisation pratique du programme de developpement"en matiere de loge-
ment. L apport initial est reduit a 5 ou 10 p. 100.et une indemnite de logoment est
versee au fonctionnaire au lieuqu'un logement lui soit affecte, L'Etat peut alors iouer
le role du creancier hypothe-caire, ou encore mettre l'int^resse en rapport avec une
institution de financement envers laquelle l'Etat s'est engage a garantir 1'emprunt
contracte. _ . *

Programmee de construction de logements des administrations locales

106. La question du logement etant considered comme relevant en partie des pouvoirs
publics, les programmes de logement de la plupart des pays africains prevoient la
construction de maisons spe"cialement destinees aux categories a faible revenu. L'orga-
msation des travaux proprement dits peut soit etre centralisee par le gouveraement,
soit etre laissee aux administrations locales, qui rec.oivent alors du gcuvernement
central les credits et 1'assistance technique necessaires a cet effet.
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119. Un autre point faible est que les institutions qui consentent des prets pour la
construction de maisons benSficient rarement des mSmes avantages que celles qui avanoent
des fonds pour la fabrication de meubles, par exemple, sans parler des prets accords
pour de nombreuses categories de produits agricoles. Lee banques ont acces a une ban-
que centrale, qui joue le rSle de "preteur du dernier recours", de "banque des ban-
quiers ou elles peuvent reescompter leurs effets de commerce ou leurs avances sur les
recoltes. Pourquoi n'en serait-il pas de mSme pour les institutions de prets hypoth*-
caires? Une reponse qui vient immediatement a 1'esprit est que les hypotheques sont
des creances a long terme, tandis que les effets de commerce sont des Wires a court
tT;T~+ °? I aglt d°nC PaS de transactions de type traditionnel. Cet argument est
peut-etre valable pour les banques commercials privees, mais non pour une bangve
centrale qui, heureusement, entretient.de par sa nature, dans la plupart des pays, des
relations etroites avec le ministere des finances et le gowemement lui-m§me. On peut
dire qu aussi longtemps que la banque centrale n'exercera pas activement son influence
sur les importants mouvements de capitaux que represente le financement du logement,
elle pnvera celui-ci d'un instrument^ politique des plus puissants.

Marches hypothecaires subsidiaires

120. Par marche subsidiaire, nous entendons un marche ou se negocient les creances
hypothecaires de deuxieme rang, troisieme rang, etc., par opposition au marche des
Hypotheques de premier rang dont nous avons parle jusqu'ici. On peut considerer comme
une lacune regrettable du marche hypothecate en general le fait qu'un marche des hypo-
thfeques de second rang ne soit pas officiellement institue. Un tel marche existe bien
entendu, mais il est extremement difficile d'obtenir des renseignements sur son etendue.
Les operations s'y presentent normalement sous la forme soit d'un pret de l'ancien pro-
pnetaire au nouveau lorsque la propriete change de mains (ou de 1 • entrepreneur au
constructed dans le cas d'une construction neuve), soit encore d'une simple avance

mr?JaU Pr°Pri^ti D di
p aance

?J« PP- D^ns ce dernier cas, les prets ne depassent generalement
?n ,S«\ valeur (une hypotheque de premier rang allant normalement jusqu'a
60 p. 100; et portent un interet de 10 p, 100, qui s'ajoute a l'avance des le debut
Kce qui donne un interest reel d«environ 16 p. 100 lorsque le pret est remboursable en
cinq ans;.

121, Juridiquement parlant, l'hypotheque de second rang ne beneficie normalement pas
de la meme protection que celle du premier rang, a savoir que pour contracter une hypo
theque de deuxieme rang et pouvoir eventuellement rentrer en possession de l'immeuble,
il faut le consentement prealable du titulaire de 1'hypotheque de premier rang. Ce
systeme est mal commode et devrait etre modifie- Dans la plupart des pays developpes.
il n est pas necessaire que le titulaire de l'hypotheque de premier rang donne son
accord pour les hypotheques suivantes; il laisse le droit de reprendre possession de
l'immeuble a tout creancier hypothecaire qui peut prouver le non-paiement de la part
du debiteur hypothecaire, etant entendu que le creancier hypothecaire rentre en posses
sion de l'immeuble doit des lors assumer pleinement les obligations contractees envers
tous autres creanciers hypothecaires. Si plusieurs creanciers hypothecaires se heurtent
simultanement a un defaut de paiement - ce qui arrive frequemment - le droit de rentrer
en possession ou de vendre aux encheres, ou de faire l'un et l'autre, appartient au
titulaire de 1'hypotheque du rang le plus privilegie, qui la encore assume les obliga
tions contractees a l'egard des creanciers hypothecaires de moindre rang. Ce systene
a depuis longtemps fait ses preuves dans les pays scandinaves, ou s'est cre^ grace a lui
un marche hypothecaire portant sur les hypotheques de premier, deuxieme, troisieme et
quatrieme rangs, qui jouit de la confiance des investisseurs les plus prudents.
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-stains des points mWes dans le cas

i-30. Les encouragements

ljnportantf des encouragements
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1

sasrs

meme des debiteurs defaillants.

Tnnldences sjir leg polltiques et la planification

142. Hombra des orientations nouvelles et encouragements proposes peuvent etre mis en
oiwre sa*s grande modification des politiques et plans aotuels. II est cependant des
donXsTaJflesauels la politique et la planifioation constituent ■ 1« P^ff"
entrnves an dsveloppement.de la construction d>habitations. Si, par exemple, la poli-
tique applique vise a construire des logements dans les differentes Pftij. i» W
en w fod.nt bot leur taux estime de crolssanoe respective et sur la repartition des
tS de Z*2 dan, chaovne, le plan adcpte peut entraver le ^veloppement s'U

prevoit la construction d'un oertaln norobre de maisons de chacune des categories de
prix au lieu de oommenoer par lotir (et amenager) la totalite des parcelles P«vues-
El ralson en Ht que, dans le premier cas, divers obstacles (d'ordre technique ^
traS* et financier) peuvent en^echer d'atteindre les objeotifs, tudis que, dans le
Z££ oJ, non sJement il est vraisemblableque le seoteur pnve ternanera les^lc
ments plus rapidement, maiB le secteur public evitera alors aussi une rase de fends

considerablec

qu'a essaysi- do combler cet ecart avant de le connaitre.

1U Si l'on applique une politique favonsant 1'occupation des logements par leur pro
prietaire, c'S it une raison suffisante pour mettre en vente les habitations apparte
f^.t oL -uv,Ir, ruoliCB, a. ^inS qu'elles ne soient absolument necessaires a des
institutions telles qu'hopitaux, prisons, postes-frontieres, etc..

nombre dee habitations

1A6 N0U3 n'avons encore
i les effets possibles d'un

'etriment de celle de logeraents plus coSteux.
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147. Sur le marche" des valeurs immobilizes, on a grand besoin d'une plus graade variete
de titres, tels que des creances hypothecates a long et a court terme. le profit
retire etant fonction du risque couru l/m

PRINCIPALES QUESTIONS A EXAMIiYER

148. Dane l'hypothese ou les gouvernements des Etats membres souhaiteraient souscrire
a une Declaration de principes, se prononcer sur les questions de politique nationale
et d application de celle-ci,et appuyer a 1'echelon international a Vancouver les
solutions suggerees, il conviendrait d'examiner au cours de la Conference regionale
preparatoire pour l'Afrique les principaux points oi-apres. Les recommandations even-
tuellement formulees a leur sujet figureront dans le rapport final et pourront ainsi
etre examinees a nouveau et definitiveraent mises au point a Vancouver.

1. Les activity du secteur du batiment et des travaux publics ainsi que les
mScamsmes inatitutionnels correspondents doivent etre rationalises, en raSme
temps que les methodes et les modalites de mise en oeuvre des politiques
doivent etre simplifiees et harmonisees.

2. Les autorites directement interessees amc questions relatives aux etablisse-
ments humains doivent etre regroupees aous une direction unique.

3. La situation concernant la dette exterieure et le service de celle-ci doit
Stre pleinement prise en consideration lors de 1'elaboration des programmes
et de la determination de leur incidence financiered

4. Les methodes d'utilisation des fonds du secteur public doivent etre soigneuse-
ment etudiees, en particulier en vue de l'option entre 1'encouragement a la
construction d'habitations destinees a etre occupees par les proprietaires et
la fourniture de logements destines a la location, avec tout ce que cette
derniere solution entraine comme frais de gestion et d'entretien,

5. La mobilisation de 1'epargne interieure en vue d'investissements dans les
etablissements humains et la creation d'institutions de financement appropriees
doivent etre encouragees par tous les moyene.

6. L'amelioration des conditions dans les agglomerations spontanees, en parti
culier a la peripherie des villes, doit etre favorisee, de maniere que leurs
occupants puissent devenir des contribuables aidant egalement a l'accroisse-

ment des investissements dans les etablissements huraains.

7. Des possibilitSs de financement appropriees doivent etre fournies pour 1'ame
lioration de 1'habitat rural dans le cadre d'un programme de developpement
rural integre.

8. Le r61e des banques commerciales doit gtre analyse au regard de leur philoso-
phie et de leurs criteres traditionnels.

9« Ua mecanisme de consultation doit §tre etabli pour les institutions financieres
(banques nationales ou centrales comprises) qui investissent dans les etablis
sements humains.

1/ Mward Nevin, "Central funds in underdeveloped countries", McMillan & Co.,
Londres, 1961.


